
 

 

Formulaire d’inscription sur la liste d’attente des Jardins communautaires MILLEWEE 

 

Matricule :  _ _ _ _ / _ _ / _ _ / _ _ _ _ _  
 
Nom & Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : .................................................................................................................................................................... 
 

Code postal et localité : L-  _  _  _  _    Strassen  

 
Tél. / GSM : ................................................................................................................................................................ 
 
E-mail : ...................................................................................................................................................................... 
 
Intéressé-e par une   parcelle entière (9x3m)  demi-parcelle (4,5x3m) 
 
PRIÈRE DE REMPLIR TOUS LES CHAMPS ! 

 
 
Strassen, le…………………………………………………    ………………………………………………………………  
          Signature  
 

Informations supplémentaires : 

La Commune de Strassen met à disposition des citoyen-ne-s intéressé-e-s une trentaine de parcelles afin de 

pouvoir y cultiver des légumes, fruits, et herbes selon la méthode de culture biologique. Il est possible de louer 

une parcelle entière (taille de 9x3m) ou une demi-parcelle (taille de 4,5x3m). La commune se réserve le droit 

d’attribuer les différentes parcelles en fonction des disponibilités. 

 

Le loyer est de 50,- € par an pour une parcelle entière, 25€ par an pour une demi-parcelle. Si l’intérêt à maintenir 

la parcelle subsiste au-delà de cette période, le bail se prolongera aussi longtemps que toutes les conditions 

seront remplies. 

Infrastructures mises à disposition par la commune :  

un abri de jardin commun avec des outils de jardinage, un raccordement d’eau et une installation de 

compostage. 

Conditions d’éligibilité: 

• Être résident-e de la commune de Strassen et ne pas disposer d’un terrain suffisant pour l’aménagement 
d’un jardin à son domicile. 

• Obligation du respect de la méthode de culture biologique. 
• La mise en culture de l’entièreté de la parcelle et le bon entretien de celle-ci tout au long de l’année. 
• Le respect des infrastructures communes, du matériel ainsi que des parcelles voisines. 

 

 
 
 
Protection des données personnelles :  
Les informations vous concernant, recueillies sur ce formulaire font l'objet d'un traitement par l'administration concernée afin de mener à bien votre demande. 

Vous disposez d'un droit d'accès, d'opposition, de rectification de vos données personnelles ainsi que de la faculté de retirer votre consentement conformément 

au Règlement Général sur la Protection des Données du 25 mai 2018. Vos données personnelles seront conservées pendant dix années. 


